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tenue sous la présidence de Madame LOPA DUFRENOT, assisté(e)

de Madame NIQUET et Madame OLLIVAUX, Conseillères

En présence de Monsieur BOIDÉ, Rapporteur public

Madame ARAS, Greffière

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2412711 Madame Micheline LOPA DUFRENOTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BRUGGIAMOSCA Claire (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame C 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 23 octobre 2024 par laquelle le préfet des Bouches-du-Rhône a rejeté la demande de titre de séjour et a obligée à quitter le territoire.

02) DOSSIER N° 2412713 Madame Micheline LOPA DUFRENOTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ALI Amir (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur O 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 18 jullet 2024 par laquelle le préfet des Bouches-du-Rhône a rejeté la demande de titre de séjour et a obligé à quitter le territoire.

03) DOSSIER N° 2412715 Madame Micheline LOPA DUFRENOTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PREZIOSO Rodolphe
Défendeur

Nom des parties
Monsieur A 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 21 octobre 2024 par laquelle le préfet des Bouches-du-Rhône a rejeté la demande de titre de séjour et a obligée à quitter le territoire.
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04) DOSSIER N° 2412716 Madame Micheline LOPA DUFRENOTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ABDOULAYE YOUNSA Issaka (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur N 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 29 novembre 2024 par laquelle le préfet des Bouches-du-rhône a rejeté la demande de titre de séjour et a obligé à quitter le territoire.

05) DOSSIER N° 2412720 Madame Micheline LOPA DUFRENOTRAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Madame S 

Défendeur

Nom des parties
Madame S                                    
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 4 novembre 2024 par laquelle le préfet des Bouches-du-Rhône a rejeté la demande de titre de séjour et a obligée à quitter le territoire.

06) DOSSIER N° 2501459 Madame Micheline LOPA DUFRENOTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître COULET-ROCCHIA Marlène
Défendeur

Nom des parties
Monsieur M 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la demande du 04/07/2024 par lequel le préfet des Bouches-du-Rhône à rejeté la demande de titre de séjour et a obligé à quitter le territoire.
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07) DOSSIER N° 2410167 Madame Micheline LOPA DUFRENOTRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur N  
PREFET DE POLICE

Titre de l'affaire Annuler l'arrêté du 7 août 2024 portant obligation de quitter le territoire français dans un délai de 30 jours pris par le préfet des Bouches-du-Rhône.

Représentants des parties
Monsieur N 
Maître TOMASI Jean-Paul

Arrêté le  24/04/2025
Le président du tribunal


